
PREFET 
DE SAÔN E-ET-LOIRE 
Liberté 
4galité 
Fraternité 

Le préfet de Saône-et-Loire 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

ARRÊTÉ N° 71-2026-06-18-00003 
portant restriction temporaire de certains usages de l'eau sur 
le département de la Saône-et-Loire 

Vu la Directive-cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1, L. 211-3 à L. 213-3, L. 214-7, 
L. 214-18, L. 215-1 à L. 215-13, R. 211-66 à R. 211-70 et R. 214-1 à R. 214-56; 

Vu le code du domaine public fluvial et notamment les articles 25, 33 et 35 

Vu le code civil et notamment les articles 640 et 645 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 132 1-1 à R. 132 1-66 

Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier l'article L. 2212-5 et l'article 
L. 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans un département en matière de 
police; 

Vu le code pénal, et notamment son livre 1er, titre III 

Vu le décret n° 2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions 
et les départements 

Vu le décret du 23 juillet 2025 portant nomination du préfet de Saône-et-Loire - 

M. DUFOUR (Dominique); 

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et 
à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse 

Vu l'arrêté d'orientations du préfet coordonnateur de bassin n° 21-327 du 23 juillet 2021 modifié 
par l'arrêté n° 2023-87 du 21 mars 2023 relatif au renforcement de la coordination des mesures 
de gestion de la sécheresse sur le bassin Rhône-Méditerranée 

Vu l'arrêté d'orientations de la préfète coordinatrice de bassin n° 24.115 du 29 août 2024 pour la 
mise en oeuvre coordonnée des mesures de restriction ou de suspension provisoire des usages de 
l'eau en période de sécheresse dans le bassin Loire-Bretagne 

Vu les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux des bassins Loire- Bretagne et 
Rhône-Méditerranée en vigueur; 



Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 15 juillet 2024 relatif à la gestion de la ressource en eau 
en période d'étiage sur l'axe Saône, dit « arrêté axe Saône » 

Vu l'arrêté préfectoral cadre du 2 août 2024 portant sur les mesures de préservation de la 
ressource en eau en période d'étiage dans le département de Saône-et-Loire hors zone d'alerte 
«Saône aval » 

Vu l'arrêté préfectoral n° 71-2020-12-01-007 portant création du comité départemental de l'eau et 
du comité départemental sécheresse 

Vu l'arrêté préfectoral n°71-2026-05-28-00005 du 28 mai 2026 plaçant le département de Saône-
et-Loire en vigilance sécheresse 

Vu les conclusions du comité ressource en eau qui s'est réuni le mercredi 17 juin 2026 

Considérant le déficit pluviométrique constaté depuis le mois d'avril 

Considérant les chaleurs exceptionnelles en cette période de l'année 

Considérant par ailleurs que la végétation consomme fortement l'eau en cette période de l'année 

Considérant la situation hydrologique actuelle, et notamment la faiblesse des débits de certains 
cours d'eau constatée par les relevés établis par la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) de Bourgogne - Franche-Comté 

Considérant les données de l'observatoire national des étiages (ONDE) mis en oeuvre par le 
service départemental de l'office français de la biodiversité (0FB) 

Considérant la nécessité d'optimiser la gestion de la ressource en eau et d'encourager la sobriété 

Sur proposition du directeur départemental des territoires 

Sur proposition de la directrice de cabinet 

Arrête 

Art. 1. - zones hydrographiques soumises à restriction des usages 

En application des arrêtés cadres susvisés fixant les mesures de préservation de la ressource en 
eau en période d'étiage, les zones hydrographiques du département sont placées en niveaux de 
restriction des usages selon la répartition suivante 

N° Zone hydrographique Niveau de restriction des usages 

1 Vallée de la Loire Vigilance 

2 Arroux - Morvan Alerte 

3 Bourbince Vigilance 

4 Arconce et Sornin Alerte 

5 Dheune Vigilance 

6 Grosne Alerte 

7 Seille et Guyotte Vigilance 

8 Saône aval Vigilance 

La liste des communes et la carte des zones concernées sont annexées au présent arrêté 
(annexe 1 et 2). 



Art. 2. - mesures de restrictions des usages de l'eau 

Les mesures de restriction des usages, listées en annexe 3 du présent arrêté, s'appliquent sur les 
zones d'alerte listées à l'article 1 du présent arrêté en fonction du niveau de gravité. 

Art. 3. - dur de valldlt 

Ces mesures s'appliquent à partir de la date de réalisation des mesures de publicité prévues à 
l'article 6 du présent arrêté. Elles pourront être revues et complétées en tant que de besoin, ou 
abrogées le cas échéant, en cas d'évolution de la situation météorologique et hydrologique. 

rt. 4. - information des usagers des stations de lavage automobiles 

Les exploitants des stations de lavage automobiles sont tenus d'informer les usagers par un 
affichage bien en évidence des mesures de restrictions applicables et de rendre inutilisable les 
pistes de lavage faisant l'objet d'une interdiction d'utilisation. 

Art. 5.- abrogation de l'arrêté pr fectoral du 28 mai 2026 

L'arrêté préfectoral n°71-2026-05-28-00005 du 28 mai 2026 plaçant le département de Saône-et-
Loire en vigilance sécheresse est abrogé. 

Art. 6. - publication et affichage 

Le présent arrêté est publié: 

" au recueil des actes administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire; 
" sur le site internet des services de l'État à l'adresse suivante htt : www.saone- t-
loire.aouv.fr; 
" sur le site ministériel dédié à la gestion de la ressource en eau en période de sécheresse 
VigiEau htt s: i ieau. o 

II est également adressé au maire de chaque commune concernée pour affichage à titre 
informatif. 

Art. 7. -. x cution 

La secrétaire générale de la préfecture de Saône-et-Loire, les sous-préfets d'Autun, Chalon-sur-
Saône, Charolles et Louhans, le directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire, le 
directeur départemental des territoires de la Nièvre, la directrice départementale de la protection 
des populations de Saône-et-Loire, le chef de la délégation territoriale de Saône-et-Loire de 
l'agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté, le directeur de la DREAL Auvergne-Rhône-
Alpes en charge de la police de l'eau sur l'axe Saône, le chef du service départemental de l'office 
français de la biodiversité, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur 
départemental de la sécurité publique, les agents visés à l'article L. 216-3 du code de 
l'environnement et les maires des communes du département de Saône-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Mâcon, le 18JUIN2026 

Le préfet, 

Dominique DUFOUR 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours dans le délai de deux mois devant le tribunal 
administratif de Dijon, par voie postale 22, rue d'Assas, 21000 Dijon ou via l'application 
Télérecours citoyens https //citoyens.telerecours.fr, en application de l'article R. 421-1 du code de 
justice administrative. 
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ANNEXE 1: Niveaux de restriction 
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Annexe 3 : Tableau des mesures de restriction et de prescriptions des usages de l'eau pour le département de Saône-et-Loire 

Les usages de l'eau ne sont pas concernés par les mesures de restriction dès-lors que l'eau utilisée provient de réserves d'eau de pluie captées sur des toitures et plates-formes imperrnéa 

Les prélèvements destinés à alimenter les retenues ne sont pas soumis aux dispositions du présent arrêté mais aux règles précisées dans l'arrêté d'autorisation des retenues. 
L'usage de l'eau issue de ces retenues de stockage n'est pas concerné parles présentes mesures de restriction. 

Les interdictions ne s'appliquent pas encan d'impératif de santé publique, de salubrité publique ou pour des raisons de sécurité publique (essais des poteaux incendie, nettoyage de 
potable, etc.). 

Létende des vsaeers: P Particulier, E. 

Usa es once Alerte 

Interdit entre 11h et 18h 
Arrosage des pelouses et massifs 

fleuris et des plantes en pots Sauf pour les plantes en pots si otilisation du 
goutte à goutte, sans contrainte horaire 

Arrosage desjardins potagers 

Arrosage des espaces ne ors 
pelouses et massifs fleuris 

Remplissage et vidange des piscines 
non collectives (de plus dl t55) 

(11 

Remplissage et vidange des piscines à 
usage collectif 

111121 

Lavage de véhicules par des 
professionnels Idont stations de 

lavagel 

Lavage de véhicules chez es 
particuliers en dehors des stations de 

lavage 

Entreprise, C= Collectivité, A = Exploitant agricole 

Interdit 

Sauf pour les plantes en pots si utilisation du 
goutte à goutte, sans contrainte horaire 

Interdit à titre pév 

Interdit Interdit 

Nettoyage des façades, toitures. Sauf si réalisé par une collectivité ou une entreprise de nettoyage professionnel avec du matériel Sauf impératif sanitaire ou sécuritaire, et réalisé trottoirs et autres surfaces haute pression par une collectivité ou une entreprise de imperméabilisées Seniibilusce le . . . 
- nettoyage professionnel avec du matériel haute 

grand public et les Sauf pour les chantiers no auto-construction et les chantiers en auto-rénovation pression 
cnllecsinisés axa avec du matériel haute pression 

règles de bon 
usage d'écenort'èe 

Alimentation des fontaines publiques 
d'eau 

l'alimentation des fontaines publiques et privées en circuit Ouvert est interdite dans la mesure où cela est techniquement possible et privées d'ornement 

Interdit 

Adaptation pour les terrains 
d'entrainement ou de compétition à 

enjeu national ou international, l'arrosage réduit 
au maoimum est autorisé entre 20k et 9h sauf en 

Arrosage des terrains de sport - cas de pénurie en eau potable 

compris les hippodromes) Interdit 
Entre 11h et 18h 

Interdit 
Entre 9h et 20h Sont concernés les niueauu 4) professionnels Suivants: 

Football hommes: Ligue 1 et 2, 
National 1 et 2 

Football femmes: Division 1 et 2 
Rugby hommes: Top 14, pro D2, 

National let 2 
Rugby femmes Elite 1 et 2 

Interdit 

Adaptation sur décision préfectorale pour les 

Centres équestres en carrières L'arrosage es p es e es carrières doit être L'arrosage des pistes et des carrières doit être compétitions à enleu national ou international 

équestres inférieur à 12h par jour inférieur à 8h par jour avec un arrosage réduit au manimum, sauf en cas 
de pénune en eau potable 

L'arrosage des pistes et des carrières doit être 
inférieur à 8h par jour 

Interdit Interdit 

Sauf les greens et les départs Arrosage des golfs De 8h à 20h de façon à diminuer la 
consommation d'eau sur le volume Réduction des consommations d'av moins Conformément à l'accord cadre golf hebdomadaire de 15 à 30% et enuiruvnemevt 2019.2024 

15) Un regstre de prélèvement devra être rempli Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement pour l'irrigation hebdomadairement pour l'irrigation 

Interdit entre 11h et 18h 

Crise 

Interdit 

Interdit entre 5h et 25h 

Interdit Interdit 

r reset arbustes plantés en pleine terre Sauf arbres et arbustes plantés en pleine terre 
d puis moins de 3 ans autorisé entre 18h et 11h depuis moins de 3 ans autorisé entre 20h et 9h 

Remplissage interdit 

Sauf: 
- remise à niveau 

première mise en eau après accord dv gestionnaire du réseau AOP si 
le chantier avait débuté avant les premières restrictions 

Remplissage interdit 

Sauf: 

- impératif sanitaire après avis de l'ARS 
et accord dv gestionnaire du réseau AEP 

Interdit 

Sauf sur les pistes équipées de haute pression ou équipées de système de recyclage Iminimum 70% 
d'eau recyclée) ou portique programmé ECO svr ovvertore partielle 

Interdit 

l'exception des greens, par un arrosage réduit j 
350 m5/semaine maximum par tranche de 

9 trous (entre 20h et 8h). sauf en cas de pénurie 
d'eau potable 

éduction d'au moins 80% des volumes habituel 

Un registre de prélèvement devra être rempli 
hebdomadairement pour l'irrigation 



Usa es 

Surfaces accueillant des 
manifestations temporaires 

sportives et culturelles (motocross, tenslbser le 
festivals. comices, patinoires) publIc et les 

oellectinités sot 
règles de bon 

usage d'économIe 

Orpaillage cheminement à pied dans 
le t vif des cours d'eau 

Activites industrielles Idont lCPE), 

artisanales dont la consommation est 
supér cure à 7000 m'/an 

(fi) 

Alerte Alerte reriforcne 

Interdit 

Interdiction d'arroser entre 11h et 18h Adaptation possible au cas par cas pour les manifestations d'envergure 
nationale ou internationale avec interdiction d'arroser entre 11h et 18h 

Les opérations eoceptionne es consommatrices d'eau et génératrices d'eauo polluées sont reportent )eoemp e 
d'opération de nettoyage grande eaul 

Pour les activités disposavt d'unarrêté préfectoral fixant des dispositions quantitatives spécifiques à la sécheresse, 
Ces dernières s'appliqueront. 

Sont exemptées les activités pocuant demontrer que eurs besoins en eau utilisée ont été réduits au minimum par les mesures et tecôn ques 
disponibles les plus adaptées Un document spécifique appelé plan de sobriété hydrique (PSH(, comportant les élémentsjostifcatifs ut es (bi an des 

mesures temporaires mises espace, économies d'eau réalisées...) est mis à la disposition en cas de contrôle. 

Toutefois, pour les prélèvements de plus de 10 000 ma/an, des réductions de prélèvement d'eau de respectivement 5,10 et 25% pour les niveaux 
d'alerte, alerte renforcée et crise par rapport au volume de référence 171 sont un objectif cible à visera minima au travers des plans de sobriété 

hydrique ou dans les arrêtés préfectoraux fixant des dispositions quantitatives spécifiques à la sécheresse le cas échéant. 
Si le prélèvement et le rejet en eau (direct ou indirectl ont lieu dans la même masse d'eao, les réductions s'appliquent à la consommation d'eau, telle 

que définie dans l'arrêté ministériel en vigueur. 

Pour les ICPE, les déclarations des prélèvements et consommativvssonteffectcées 
conformément aoo dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur 

Registre quotidien pour tout prélèvement 
supérieure à 100 m'/j 

Registre hebdomada remisa Registre quotid ev pour tout Seuls les usages prioritaires de l'eau sont 

dispos tiox des services de contrôle supérieure à 100 m'/j 
maintenus (santé, salubrité, sécurité civile, AEP, 

prélèvement abreuuement des animauo( 
Sensibilise aux Réduct ondes prélèvements de 25% par rapport Réduction des prélevements lise orisation des usages e'Ire conduite règles de bon au volume de référence (7) de 50% par rapport au vo me de reférence pr pourra (7) au cas cas conduire à une 

d'eau 
pas pouvant 

augmentation des prélèvements clou 
consommation plafonnée à 50% par rapport au 

volume de référence (7) 

Activités industrielles (dont ICPE), 

art sanales dont la consommation est 
nu égale à 7000 m'/an 

(6) 

lvstallatinns de production 
d'électricité d'origine nucléaire, 

hydraulique, et thermique à flamme, 
visées dans le code de l'énergie, qui 

garantissent dans le respect de 
l'intérêt général, 'approvis onvement 

en electricite sur ensemb cdv 
territoire Nat ona 

Mettre en oeuvre des dispositions au moins temporaires de réduction des prélèvements d'eau mi er au 

Les vpératinns eoceptionnelles consommatrices d'eau et génératrices d'eaux polluées sont reportées 

Pour es actw tés disposant d'un arrêté préfectoral fixant des d spositions quavtitatives spécifiques à la 
sécheresse, ces dernieres s'appl queront 

xxx 

-Pour les ventres nucléaires de production d'électricité, modification temporaire des mvdalités de pré èvement et de consommation d'eau, de 
rejet dans 'environnement, et/xu limites de rejet dans l'evvironnement des effluents quides en cas de situation euceptivnnelle par décisions de 
'Avtor te de suresé nucléaire (appelées décision o Modalités set décision s Limitess homo oguees par le M n stère chargé de l'environnement 

Pour les nsta at ovs thermiques à flamme, les prélèvements d'eau liés au refroidissement auo eaux de process ou avv opérations de 
mantenance restent autorisées, sauf si dispositions spécifiques prises par arrêté préfectora 

-Pour les installations hydroélectdques, les manoeuvres d'ouvrages nécessaires à l'équilibre du réseau électrique ou à la délivrance d'eau pour le 
compte d'autres usagers ou des milieux aquatiqves sont autorisées. Le préfet peut imposer des dispositions spécifiques pour la protection de la 
biodiversité, dès lors qu'elles n'interfèrent pas avec l'équilibre du système électrique et la garantie de l'approvisionnement ev électricité. Ne sont 
dans tous les cas pas concernées les usines de pointe ou en téte de vallée présentant un enjeu de sécurisation du réseau électrique national dont 
la liste est fournie à l'article R 214-111-3 du Code de l'Environnement 

Interdit 

Irrigation des cultures 

Sauf prélèvements à partir de 
retenues de stocbage autxr sées 
déconnectees de a ressource 

en eau en per ode d'et age 

PrévenIr les 
agnlcraltesars 

Irrigation du maraichage 

(Le maraîchage comprend toutes les 
cultures légumières dont les cultures 
sous serres, (e bassinage des semis et 

des plants en conteneur, hors 
oignons et pommes de terre( 

Abreuuement 

issage / 
ni ange des plans 

lrr gatiox interdite entre 11h et 18h 

Pas de restrict on horaire si 
uti sas onde goutte à goutte, de 
m cro-aspers on ou de paillage 

Irrigation in er i e entre 9h et 20h 

Pas de restriction horaire si 
utilisation de goutte à goutte, de 
micro-aspersion ovée paillage 

Adaptation pour les semis et les jeunes plants 
repiqués (pépinières ornementales et 

hosticulture(: autorisation d'arrosage 24h/24h le 
jour et le lendemain de la plantation 

Adaptation pour les oignons, les pommes de 
terre, le soja, les plantes aromatiques et 

médicinales, les vergers,les cultures de petits 
fruits, les cultures de semences, les 

expérimentations de plein champ (8), 
l'horticulture (9) elles pépinières 

Pour les cultures soumises à adaptation 
l'irrigation est interdite entre 9h et 20h 

Adaptation pour les semis et les jeunes plants 
repiques (pepinières Ornementa es et 

bort culturel autorisation d'arrosage 24h! 24h le 
jour et le lendemain de a plantaton 

Pas de restriction horaire 

Irrigation interdite entre 12h et 17h Irrigation interdite de 11h à 18h 

Pas de restriction horaire si 
utilisation de goutte à goutte, de 

Pas de restriction horaire si utilisation 

micro'aspersixn nuée paillage de goutte à goutte 

Adaptation pour les semis et lesjeunes plants Adaptation pour les semis et les jeunes plants 

repiqués: autorisation d'arrosage 24h/24h le jour repiqués: autorisation d'arrosage 24h/24h le jour 

et le lendemain de la plantation et le lendemain de la plantation 

Adaptation pour les salades (10). bassinage Adaptation pour les salades (101: bassinage 

autorisé les jours de canicule identifiés par autorisé les jours de canicule identifiés par Météx 

Météo France 
France 

Pas de limitation sauf arrêté spécifique 

Interdit 

Sauf pour les usages nécessaires à une activité commerciale régulièrement inscrite av registre du commerce ou 
disposant d'un agrément de pisciculture, sous autorisation du service po ive de l'eau concerné. 

SensibIlIser le 
isposi i s e prélèvements (svus public et les 

press on et gravitaire( encours d'eau t»1ecUflt ciao 
et nappe d'accompagnement pour régies de bon 

es usages domestiques des U5fl8 d'économie Retrait des dispositifs de prélèvements sous pression des lits des cours d'eau, arrêt de l'usage des forages 
part cv ers, entrepr ses et d'eau dans la nappe d'accompagnement et obturation ou fermeture des dispositifs grauitaires 

collecticités 
1111 

Hors usages prioritaires listés à 
'artic e 5 du present arréte 



Usa es lance Alerte Alerte renforcee 

Prélèvement Réduction des prélèvements directs dans les canaux à adapter lncalement selon les niveaux de gravité en tenant compte 
en canaux des enjeuo sécuritaires liés à la baisse des niveaux lfragilisatixn des berges, des digues, .1 

Enplxitatinn nptimisée de l'a(imentatinn des 

N Exploitation optimisée de l'alimentation des Exploitation optimisée de l'alimentatian des canaux nxtamment par regraupement des 

FI 
g canaun natammeot par regraxpement des canauo natamment par regroupement des bateaux pour le franchissement des écluses u e bateaux pour le franchissement des écluses bateaux pour le franchissement des écluses 

Sensabilisar le Interruptian de la oanigatixn en cas de nécesssté 

pubélc et les 
collactlnttés aux 

règles de bon 
usage d'dCOflOttSC Repurt des travauo sauf 

T 
d'eau Limitation au maximum ravaxo en cours des risques de perturbation - situatian d'assec tutal 

O des milieux aquatiques - pnvr des raisxns de sécurité 
- pxvr les travaux autorisés après acvxrd du semice de police de l'eau 

Statiuns d'épuration et systèmes Repxrt des apératiuns de maintenatce 112) ente de périade de restrictiun 

d'assainissement Sauf en cas d'urgence après accurd dx semice police de l'eau 

111 La nxtion d'usage cnllectit, mentianné à l'article 0.1332-1 du cxde de la santé publique s'applique aux piscines publiques et privées, xuuertes à txxs xv à un graupe défini de persnnnes et qui ne tant pas dccx 
un cadre familial, par le prnpriétaire nu lucataire, sa famille et les pertxnnes qu'il invite, et dnnt l'eau du bassin n'est pas vidangée entre chaque baigneur La notiun d'usage cxllecnit ne s'applique pas aux puce 
unifamilial, telles que 
? Les piscines privées réseruée, à l'usage persannel du prupriétaire au du luvataire du logement d'habitatixn. Une Ixuatian temparaire et nuxasixnnelle dccc, piscines ne leur cunfêre pas un usage cullectif, 
r Les piscines privées réservées à l'usage persannel de la clientèle de passage qxi lave le Ingement d'habitatixn et n'y élit pas dxmicile; 
3 Les pisuines privées réservées, pendant taure la durée du séjnur à l'usage persannel dv client d'une unité, que uesnit une uhambre, un emplacement au un appartement, de l'hébergement taunstiquemarx 
dam icile. 

(21 Pour les piscines à usage xxllextif 
Les bains à remnus dunt le cxlxme est ixférieur à 10m' et les bassins individue set sans remaus étant saumis à des fréquences de vidange périndiques plus élevées pnur des raisous sanitaires, ainsi qu 
pas connernés par ces mesures de restrixtixt. 
Il est rappelé que le Préfet peut, sur prupasitian de l'ARS, demander l'augmentatiun dcl. va eur de renavuellement de reau des bassins (valeur minimale de 3OLJJ(baigneur) et la vidange du bassin si l'eau u'est pas 
de qualité au enuas de danger paur la santé des baigneurs. En périade de xanixule, le Préfet peut également, antamment sur prapasitian de l'ARS, demander la vidange et le remplissage des bassins pxur raisons sani 
mxyens de rafraluhissement supplémentaires à la pupulatian. 

13) Ces mesures cancernent eatamment les statixns de lavage, es unités de avage des garages e t statinns-sernice, et les statianu de lavage des entreprises prafestinneelles (de transpart, BTP. etc...). Il unnxiend 
de rend re inutilisable les pistes de auage faisant 'objet d'une interdixtian d'utilisatixn Les explxitanto des statians de lavage autamabile cyan tenus d',nfvrmer les usagers par un affichage des mesures de restrixtians ap 
établirant en amant de la sécheresse la liste des statinus de lavage équipées de système de recyclage disputant d'un taux supérieur à 70%. 

14) En matière d'arrasage des terrains de spart, revient à chaque fédératiun de spurt de pe xvse en actiuité sur le département de partager en amant de a sécheresse le ualendr er des uxmpétitiansaxp 

15) Les valumes prélevés serxnt communiqués de manière hebdxmada re à la DOT, afin de faciliter la vérification des abjextifs de réductixn des prélèvements. 

16) A l'exceptian des ICPE nécessaires 
à l'alimentatian en eau paur l'abrevuement, la santé, la survie et le bien-être des anima net le respect des régiessanitaires liée saun animaux. 
à la transfarmativt agraalimetraim en flua paussé transfarmatian av uorrditiannement en produits et ingrédients destinés à l'alimentation humai ne et animale de mat ères premières d'arigirre agnuale périssab es 

tant pas à l'état cangelé, et dant la transfarmatian ne peut étre d iférée 

171 Le unlume de référence est défini dans rarticle 2- Il de l'arréxé du 30jui0 2023 relatif aux mesures de restrictian, en période de sécheresse, partant sur le prélèuement d'eau et la cuasammatian d'eau des installatiu 
prateuxion de l'environnement, comme étant le prélèvement mayen javrnalier. Il correspond au maximum entre les mnyennes des ualumes jaurnaliers prélevés nalvulés sur l'année civile préxédente et la mxyenn 
prélevés calculés sur le trimestre civil carrespardant de rannée précédente. Cette mayenne peut ètre calculée en ne retenant que les jours d'activités réalisés hart pénnde de restnctian liée à la sécheresse 

19) Les parcelles d'expérimentation de plein champ dunt la surface est inférieure au égale à 10000m' menées par l'lNRAe, xv autres organismes scient fliques I uuiuersitaires ainsi que celles d'autres urganism 
Chambre d'agrixulture peuvent ètre irrigvées en période de xdse après acxard de la DOT. 
Chaque irrigant dait impératiuement dépaser un dattier de demande d'expérimentation de semenues de plein champ auprès de la Chambre d'agricu turc qui transmet le dassier départementa à la DOT avant le 30 au 
vours, auant le 31 juillet paur le calaa et la maxtarde. Ce dossier camprendra a minima le ram, l'adresse, les caardannées té éphxniques et mai de l'exploitant, la loualisatian sur un plan de la parue lie camprenant les réfé 
cadastrales, le nam et l'adresse de l'nrganisme en charge de l'expérimentation, le type de semences, une nute déurinant le prutaca e d'eupérimevtatian. 

19) L'hxrtiuvlture dés gre la branche de l'agriculture uansaurée à la voiture de plantes patagères xv arnementales. Les secteurs de rhurticulture se divisent en uinq autivités éuxnumiques 
rhartixuinure maraîchère bu le mara)xhagel, paur la praductian de légumes. 
l'arbariuvltvre fruitière, pnvr la prndxctinn de fruits, 
la fiarinulture. pour la praductian de plantes ornementales et de Peurs. 
la pépinière, pour la pruductian d'espèces ligneuses, arbres et arbustes d'ornement nu tan, 
la,errixvlture, paur la pruduxtian maraîchère, flarixole et de pépinière en serre. 

110) Bassirage des salades: technique qvi cansiste à maintenir les légumes humides en permanence durant les hevres les plus uhavdes de la javrnée. réalisée par aspersian pxvr maviller les feville 
humideetuhange de xavleur. Dès que le sol s'humidifie, raspersion est arrétée. il ne t'agit pas d'un arrosage. Opératiar pouvant être répétée plusieurs fxis parjour en conditions estinales chaudes et sèches. 

111) L'arnixle R.214-5 dv vade de renvironnement défini xxmme é tant un usage domestique de l'eau, taut prélènement inférieur au égal à 1000m' par an, qu'il sait effectué par une personne physique xv une persanne 
sait au moyen d'une seule installatian av de plusieurs. 

(12) Sarit canuernées les apératians de maintenance susneptibles d'entraînerun impact sur le milieu récepteursignifixativement plus impartant qu'en xvnditiav de fonctionnement nar 


